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Cher Mars. 

Je viens de recevoir la prise de position du ministre du travail, M. Nicolas Schmit, 
concernant ma pétition contre le harcèlement moral, qui n'a pas manqué de me 
surprendre. 

En effet cette prise de position est. mot par mot, le même texte que celui d'une 
réponse du ministre à une question parlementaire du député des verts Gérard Anzia. 
Mais ce que je trouve scandaleux est que le ministre prétend que le Gouvernement 
attende les résultats d'une évaluation à faire par les partenaires sociaux alors que les 
syndicats ne cessent d'interpeller le ministre à ce sujet. J'ai eu une entrevue avec 
l'antenne (XîBL de Dudelange qui m'a signalé que les syndicats ont déjà depuis 
longtemps préparé un dossier qui pourrait servir de base pour un texte de loi or le 
ministre traine les choses. A part cela il décharge ses responsabilités sur le ministre de 
la Justice. Je trouve ceci lamentable, d'autant plus qu'il a promis un texte pour l'année 
prochaine. En annexe une copie d'un article de journal où il est clairement indique 
que le ministre promet un texte pour le prochain an. 11 faudrait peut-être le lui 
rappeler. En annexe aussi une copie d'un témoignage qui prouve combien le 
harcèlement moral est encouragé du fait qu'il n'est pas sanctionné. 

Dans l'espoir que, finalement, les choses puissent bouger, je te prie d'agréer. Cher 
Mars, l'expression de mes salutations les meilleures. 

Vincenzo Sportelli 


